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Le Concours québécois en entrepreneuriat,  
une recette gagnante pour une 11e année! 

 
Montréal, le 13 novembre 2008 – Devant de nombreux partenaires, gens d’affaires, intervenants du milieu de 
l’éducation, du monde des affaires et de lauréats des éditions antérieures, avait lieu aujourd’hui le lancement officiel du 
11e Concours québécois en entrepreneuriat, à l’Hôtel Opus de Montréal, en présence des coprésidents d'honneur de 
l’édition 2008-2009, M. Daniel Vézina et Mme Suzanne Gagnon, propriétaires du restaurant le laurie raphaël.  
 
Ceux-ci ont accepté avec beaucoup d’enthousiasme ce rôle qui leur permettra de transmettre leur recette du « duo 
d’affaires par excellence » aux milliers de participants issus de toutes les régions du Québec : « Nous sommes très 
heureux d’agir à titre de présidents d’honneur de cette 11e édition, car nous sommes conscients qu’il est primordial 
d’encourager la génération montante d’entrepreneurs québécois, ces créateurs incroyables qui n’ont pas froid aux 
yeux et qui teintent ainsi positivement tout le Québec! Tous les entrepreneurs ont commencé à zéro, et nous ne 
faisons  pas exception. Nous sommes très bien placés pour ressentir la fébrilité, l’anxiété et l’excitation que vivent les 
participants du Concours. Il y a 17 ans, nous nous sommes lancés sans filet dans une aventure qui nous a permis de 
nous dépasser mutuellement, appuyés l’un par l’autre. » ont souligné Daniel Vézina et Suzanne Gagnon. 
 
Daniel Vézina et Suzanne Gagnon, un couple en affaires depuis près de 20 ans, ont ainsi profité de l’occasion pour 
livrer leur fameuse « recette » du succès en affaires.  « Suzanne est l'ingrédient clé de notre succès, elle mobilise les 
troupes. Elle a su maintenir notre entreprise en constante évolution et l'a mené au sommet de la gastronomie 
québécoise! Elle est une entrepreneure née, elle a ça dans le sang ! », a mentionné le chef propriétaire Daniel Vézina. 
De son côté, Suzanne Gagnon ajoute : « Pour réussir en affaires, il faut savoir s'entourer. Le talent de Daniel m’inspire 
constamment. Sa confiance me permet de développer sans cesse de nouveaux projets d'affaires. C’est à travers son 
rêve de devenir le chef de son propre restaurant que j’ai pu, à mon tour, me réaliser en tant qu’entrepreneure ». 
 
Qui sera le millionième participant?  
Ce sera finalement au cours de cette 11e édition que s’inscrira le millionième participant au Concours. L’organisation 
nationale du plus important Concours en entrepreneuriat étudiant et en création d’entreprise au Québec ne manquera 
pas de souligner cette étape importante. L’an passé, plus de 103 000 personnes de tous âges y ont participé. La date 
limite de dépôt de candidature est le 16 mars 2009. Les lauréats nationaux se partageront près de 300 000 $ en 
bourses lors de la grande finale nationale qui se tiendra le jeudi 18 juin 2009 à Québec. 
 
Raymond Chabot Grant Thornton, partenaire principal de la 11e édition 
L’organisation nationale du Concours était très heureuse de compter sur la présence de M. Bernard Grandmont, CA 
associé responsable du bureau de Longueuil et membre du conseil de direction de Raymond Chabot Grant 
Thornton (RCGT). Monsieur Grandmont est venu confirmer la participation de RCGT à la 11e édition du Concours 
québécois en entrepreneuriat, et ce, à titre de partenaire principal.  
 
Mme Jean a profité de la tribune pour annoncer la venue de nouveaux partenaires cette année. Il s’agit de Rogers, La 
Capitale, mutuelle de l’administration publique, ainsi que le journal Les affaires à titre de partenaire média. Ces 
entreprises se joignent à une liste déjà prestigieuse de partenaires, dont le Défi de l’entrepreneuriat jeunesse du 
Secrétariat à la jeunesse qui appui, entre autres, les 17 organisations régionales du Concours. Notons que chaque 
région procède également à la désignation des projets gagnants. Sans oublier le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport ainsi que le ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation qui 
supportent activement cette initiative depuis plusieurs années.  
 
 



 
 
 
 
Parmi les partenaires majeurs cette année, soulignons l’apport de la Chambre des notaires du Québec, la Counselling 
Foundation of Canada, Service Canada, le Fonds de solidarité FTQ, Ingenio, filiale de Loto-Québec et l’Ordre des 
comptables en management accrédités du Québec, de Léger Marketing et de la Banque de développement du 
Canada. Plusieurs partenaires boursiers s’ajoutent également à cette liste. 
 
Un nouveau prix dédié à la transmission d’entreprise 
Une autre nouveauté s’inscrit à la 11e édition.  Il s’agit d’un prix spécial qui viendra supporter les entrepreneurs qui 
reprennent une entreprise existante. « Je suis très heureuse de vous annoncer que ce prix spécial national d’une 
valeur de 10 000 $ sera associé au Fonds de solidarité FTQ. Il a pour objectif d’encourager la relève 
entrepreneuriale, un enjeu fort actuel. C’est pourquoi le Fonds de solidarité FTQ et le Concours ont tenu à agir 
concrètement et à y accorder une bourse spécifique », a ajouté Mme Jean. Tous les détails entourant ce nouveau prix 
seront disponibles d’ici quelques semaines sur le site Internet de l’organisation.  
 
Rappelons que le Concours québécois en entrepreneuriat vise à soutenir le développement de l'entrepreneuriat au 
Québec par la récompense d'initiatives concrètes, et cela, sur tout le territoire québécois. Le volet Entrepreneuriat 
étudiant encourage la création de projets qui contribuent au développement de caractéristiques entrepreneuriales en 
milieu scolaire, du primaire à l'université. Par son volet Création d'entreprise, le Concours encourage des 
entrepreneurs qui en sont aux premiers stades du démarrage de leur entreprise. Près d’un million de personnes y ont 
participé en dix ans à travers le dépôt de plus de 50 000 projets. 
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Pour plus d’information :  www.concours-entrepreneur.org 
 Émilie Villeneuve, Responsable des communications 
 418-644-4255, poste 2432 ou 418-473-2869 -cellulaire- 
 emilie.villeneuve@riq.qc.ca 
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PARTENAIRES MAJEURS  

 
 
PARTENAIRES COLLABORATEURS  
BDC (Banque de développement du Canada) 
Commission de développement économique des Premières Nations du Québec et du Labrador  
Léger Marketing  

 
PARTENAIRES BOURSIERS  

Association des cadres scolaires du Québec                                                              Fondation de l’entrepreneurship 
Association des centres locaux de développement du Québec                                    Fondation pour l’éducation à la coopération et à la mutualité 
Association des clubs d’entrepreneurs étudiants du Québec                                       Office franco-québécois pour la jeunesse 
Cégep international                                                                                                 Office Québec-Amériques pour la jeunesse 
Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail                                                   Office Québec Wallonie Bruxelles pour la jeunesse 
Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec                         Place aux jeunes du Québec 
Fédération des cégeps                                                                                             Réseau des Carrefours jeunesse-emploi du Québec 
Fédération des commission scolaires du Québec                                                        Réseau des femmes d’affaires du Québec / Centre d’entrepreneuiat 
Fédération québécoise des municipalités                                                                             féminin du Québec  
Fondation Canadienne des Jeunes Entrepreneurs                                                       SOLIDEQ et le réseau des SOLIDE 
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